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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 28 JUIN 2023

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
de l'exercice clos le 31 décembre 2022

DEUXIEME DÉCISION

L'associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 
-4 602,45 euros de la manière suivante :

Perte de l'exercice  -4 602,45 euros

Prélèvement sur les réserves :
- sur le compte "autres réserves" 4 602,45 euros 

Le compte « autres réserves » s’élève ainsi après affectation à la somme de 41 665 euros.

Conformément à la loi, l'associé unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué depuis 
la constitution de la Société.

Certifié conforme
Le Président
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